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TITRE I - TAXE SUR LA VALEUR AJOUTEE (TVA)

A- FICHE SYNTHETIQUE 
 

NOM DE 
L'IMPÔT TAXE SUR LA VALEUR AJOUTEE 

SIGLE T.V.A.

Q
U

I

paye (1)

� les personnes physiques ou morales qui réalisent des 
affaires imposables (autre que salariée) ;           

� les personnes suivantes ayant opté à la TVA : 
exploitants agricoles,  éleveurs, pêcheurs. 

est exonéré

� les redevables de la Contribution du Secteur Informel; 
� les agriculteurs, éleveurs, pêcheurs (sauf option) ; 
� les négociants en biens d'occasion (sauf option) ; 
� les artistes pour les ventes de leurs œuvres d'art (sauf 

articles d'orfèvrerie, de bijouterie, de joaillerie); 
� les salariés (pour leurs salaires). 

Q
U

O
I affaires 

imposables

� les importations ; 
� les activités lucratives non salariées réalisées au 

Burkina (ventes, travaux immobiliers, prestations).   
affaires 

exonérées voir tableau ci-dessous « Affaires exonérées »   

C
O

M
B

IE
N

formule de 
calcul

TVA due = (base imposable x taux) - TVA déductible 
généralement : TVA due = (chiffre d’affaires x 18 %) - 
TVA déductible 

la base 
imposable

la base d’imposition est généralement le chiffre d’affaires. 
(pour plus de précisions, voir tableau ci-dessous : « La 
base imposable à la TVA »). 

le taux � 18% 
� 0 % pour les exportations de biens (2) 

déductions
sur le 

montant de 
l’impôt 

Est déductible de la TVA due, la TVA payée à 
l’importation ou aux fournisseurs (achats et frais 
généraux) ; 
(pour plus de précisions, voir tableau ci-dessous : "TVA 
déductible").

Q
U

A
N

D

exigibilité 

� pour les importations : le dédouanement ;                    
� pour les ventes : la livraison des marchandises ou 

produits ;   
� pour les bénéficiaires de BNC (professions libérales) : 

l'encaissement ;   
� pour les travaux immobiliers et prestations de 

services : l'exécution des travaux et services ; 



Taxe sur la valeur ajoutée 

Mémento fiscal du Burkina Faso 
www.pierreabadie.com 

29

NOM DE 
L'IMPÔT TAXE SUR LA VALEUR AJOUTEE 

SIGLE T.V.A.
néanmoins, en cas de versement d'acomptes 
antérieurs, considérer pour ces acomptes, la date de ce 
versement. 

paiement
(3)

� redevables du RNI : au plus tard le 20 du mois suivant; 
� redevables du RSI : au plus tard le 10 du mois qui suit 

chaque trimestre. 
OÙ au service des impôts de rattachement. 

SANCTIONS voir tableau ci-dessous : « Sanctions » 

IMPUTABLE
SUR

En règle général, la TVA payée aux fournisseurs est 
imputable sur la TVA facturée aux clients ; le solde est 
reversé à l’Etat (voir tableau ci-dessous 
« Remboursement de crédit de TVA ») ;  

DÉDUCTIBLE 
SUR

En principe la TVA n’est pas une charge pour l’entreprise 
(voir ci-dessus) ; dans les cas où cette TVA n’est pas 
imputable, elle représente une charge déductible. 

 
(1) Cas particulier de la TVA payée pour le compte d’autrui : Lorsque 
l’assujetti n’est pas domicilié au Burkina Faso, il peut accréditer  auprès 
du service des impôts, un représentant (domicilié au Burkina Faso) 
chargé de déclarer et payer la TVA. A défaut le bénéficiaire de la 
prestation est redevable de la TVA de son prestataire. En pratique c’est 
donc le client burkinabè qui acquitte le plus souvent la TVA pour le 
compte de son prestataire étranger. 

(2) La TVA n’est pas facturée pour les exportations de biens 
(facturation sans TVA). Contrairement aux autres exonérations, ces 
activités ne remettent pas en cause la récupération de la TVA d’amont 
(TVA sur achats et sur frais généraux). Ainsi les crédits de TVA éventuels 
sont remboursables. Pour ces raisons, nous considérons qu’il s’agit en fait 
d’un plein assujettissement à TVA avec un taux de TVA de 0%.

(3) Cas particulier du sursis à paiement : Pour les fournitures ou 
livraisons à l’Etat ou à ses démembrements n’ayant pas le caractère 
industriel ou commercial et aux collectivités territoriales, un sursis de 
paiement peut être accordé par le service des impôts jusqu’au moment du 
paiement par les services du Trésor. 
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Pierre ABADIE 
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Nos entreprises ont besoin de sécurité. Elles veulent connaitre et 
comprendre les textes pour  les respecter et éviter tout incident. Ce 
besoin est particulièrement  ressenti en matière fiscale.  

Ainsi Pierre Abadie publie chaque année le Code des Impôts du 
Burkina Faso qui est le recueil des textes officiels. 

Mais, comme la bible en hébreu, certaines dispositions du code ne 
sont accessibles qu’aux initiés et font l’objet d’interprétations 
diverses. 

Le présent mémento fiscal écrit en français simplifié, s’adresse aux 
chefs d’entreprises, étudiants et conseils fiscaux souhaitant trouver 
aisément et rapidement  les informations et bénéficier de 
commentaires en cas de difficulté. 
 
Ainsi le mémento fiscal présente chaque impôt sous la forme d’un 
tableau synthétique qui donne  une vue claire des règles du jeu, en 
répondant aux questions  de base:  

- Qui  (paye l’impôt),  

- Quoi  (sur quelle base se calcule l’impôt), 

- Combien ( paye t’on), 

- Quand (date de déclaration et paiement), 

- Où (déclare t’on et paye t’on). 

Une table des matières et un index détaillé facilitent les recherches. 
 

ISBN : 978-2-9534449-1-9 
EAN : 9782953444919 




